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L’avis de l’expert

L’assurance-vie entière

A
fin de se prémunir des
conséquences financiè-
res lors du décès de
l’un ou l’autre des pro-
priétaires, il existe l’as-

surance-vie entière qui relève du 3e pi-
lier libre B. La police vie entière est 
viagère et la prestation assurée sera 
versée au décès du preneur. On peut 
donc dire que le risque se réalisera de
toute façon un jour et que la compa-
gnie devra, obligatoirement, verser le
capital assuré. Pour cette raison, une 
réserve est créée et une valeur de ra-
chat est ainsi constituée. A noter que la
prestation assurée n’entre pas dans la
masse successorale et le libre choix 
des bénéficiaires est possible.

Illustrons son fonctionnement par
un exemple. M. Durand, 40 ans,
achète une maison en résidence fami-
liale. Le financement prévoit un 
amortissement indirect par police de
3e pilier A avec couverture de décès.
Néanmoins, M. Durand souhaite un

capital supplémentaire en cas de dé-
cès de 100 000 francs. Il souscrit une
police de risque pur d’une durée de
20 ans (échéance à 60 ans) qui lui 
coûte 380 francs par an, soit un total
sur 20 ans de 7600 francs.

S’il avait souscrit une police vie en-
tière, la prime lui aurait coûté
2450 francs par an. A 60 ans, il aurait
eu deux choix: 1.Garder sa police en 
vigueur, bénéficier de la prestation en
cas de décès et continuer à verser les
primes. 2. Racheter le contrat. Il aurait

alors reçu 42 565 francs (excédents 
non garantis compris). Si nous dédui-
sons de cette prestation le total des
primes payées sur 20 ans, soit 
49 000 francs, sa couverture d’assu-
rance ne lui aurait coûté que 
6435 francs. Donc un peu moins que 
la police de risque pur avec l’avantage
de l’assurabilité car, si une nouvelle
couverture de décès s’était avérée né-
cessaire à 60 ans, la conclusion d’une
nouvelle police en risque pur aurait
pu être refusée suivant l’état de santé

alors que l’assurance-vie entière
aurait, elle, continué jusqu’au décès.

M. Dupont, 65 ans, désormais à la
retraite, achète un appartement et 
donne sa maison à son fils Julien. 
D’autres actifs sont légués au deuxième
enfant, Françoise. Il s’avère néanmoins
que Julien est avantagé par rapport à sa
sœur et il faudrait que celui-ci lui verse
un capital de 100 000 francs au décès 
de son père. Julien souscrit donc une 
assurance-vie entière sur la tête de son
père dont il est preneur et payeur de 
primes (jusqu’au décès de son père), sa
sœur est bénéficiaire. La prime lui 
coûte 5195 francs par an. Cette formule
lui évitera un effort financier au décès 
de son père, l’obligeant certainement à
augmenter son prêt hypothécaire. Par
le versement de la prestation d’assu-
rance, sa sœur sera dédommagée.

Pour conclure, la police vie en-
tière est comparable à une volonté
testamentaire. En respectant la ré-
serve héréditaire, il est possible de
faire bénéficier son conjoint ou une
autre personne de montants qui dé-
passent les prétentions d’héritage lé-
gales puisque la somme assurée n’en-
tre pas dans la masse successorale.
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Les taux hypothécaires au 10 avril 2017

P. FY SOURCE: DL

TYPE DE TAUX

Construction
Variable
3 ans
5 ans
7 ans
10 ans
15 ans

ÉVOLUTION

Taux d’intérêt hypothécaires pour 80% (voire 100%) de la valeur de votre 
appartement, votre villa, votre immeuble locatif résidentiel. Conditions 
soumises à l’acceptation de votre dossier par l’organisme de financement. 
Evolution des taux sur www.d-l.ch.

EXCELLENT

1,50% 
1,75%
0,71%
0,84%
0,99%
1,11%
1,39%

BON

2,25% 
2,63%
1,11%
1,24%
1,39%
1,51%
1,99%

LPPPL: soyons pragmatiques!
Le 12 février 2017, le peuple vaudois a 
accepté à 55,5% la loi sur la préserva-
tion et la promotion du parc locatif 
(LPPPL). Les propriétaires représen-
tant environ 30% de la population 
vaudoise, un nombre important de 
locataires s’est donc également 
opposé à cette loi et partage les 
craintes des milieux immobiliers.

Dans le cadre de la campagne, 
l’USPI Vaud, avec d’autres 
organisations immobilières et 
économiques, s’est opposée à cette 
loi aux motifs notamment qu’elle 
empêcherait certaines rénovations 
lorsque les circonstances 
techniques l’exigent (ce motif 
d’autorisation présent dans la 
législation actuelle n’est pas repris 
dans la nouvelle loi). Il faudrait 
donc attendre que l’immeuble 

devienne insalubre ou dangereux 
afin que des travaux de rénovation 
puissent être enfin autorisés.

Du côté des partisans, la lecture
du texte de la loi diffère, c’est 
pourquoi ils ont affirmé, qu’au 
contraire les rénovations seraient 
encouragées…

Si des rénovations ne devaient 
plus être autorisées, non seulement 
cela contribuera au vieillissement du 

parc locatif, mais des emplois seront 
menacés. L’USPI Vaud est favorable 
à l’assainissement énergétique qui 
est nécessaire pour protéger 
l’environnement mais également 
aux autres rénovations permettant 
d’améliorer le confort et de 
conserver la valeur du bâtiment.

La conseillère d’Etat Béatrice 
Métraux s’est engagée à ce que tous 
les milieux concernés participent à 
l’élaboration du règlement de cette 
loi. Il est donc temps d’adopter des 
solutions pragmatiques et la 
consultation de la commission ad 
hoc ne doit pas revêtir son plus 
beau costume d’alibi.

www.uspi-vaud.ch 
* Union suisse des professionnels 
de l’immobilier Vaud
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